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ASSEMBLEA DI CORSICA ASSEMBLEE DE CORSE

DELIBERATION N° 19/445 AC DE L'ASSEMBLEE DE CORSE 
APPRUVENDU A PRISINTAZIONI DI U RIFIRINZIALI DI L'AZZIONI 

DA RIALIZA PAR PUDE UTTENA U LABELLU ATTRIBUITU DA U POLU
D'ECCILLENZA TARRITURIALI « IMPRESA BISLINGUA » 

 
APPROUVANT LA PRESENTATION DU REFERENTIEL D’ACTIONS 

A REALISER PREALABLEMENT A L’OBTENTION DU LABEL DELIVRE 
PAR LE POLE D’EXCELLENCE TERRITORIAL « IMPRESA BISLINGUA »

SEANCE DU 29 NOVEMBRE 2019

L'an  deux mille dix neuf, le  vingt neuf  novembre,  l'Assemblée de Corse,
convoquée le 15 novembre 2019, s'est réunie au nombre prescrit par la loi, dans le
lieu habituel  de  ses séances,  sous la  présidence de  M.  Hyacinthe VANNI,  Vice-
Président de l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Vannina  ANGELINI-BURESI,  Danielle  ANTONINI,  Guy  ARMANET,  Véronique
ARRIGHI,  François  BENEDETTI,  François  BERNARDI,  Valérie  BOZZI,  Pascal
CARLOTTI, Jean-François CASALTA, Mattea CASALTA, Marie-Hélène CASANOVA-
SERVAS, François-Xavier CECCOLI, Marcel CESARI, Romain COLONNA, Christelle
COMBETTE, Jean-Louis DELPOUX, Frédérique DENSARI,  Muriel  FAGNI,  Pierre-
José  FILIPPUTTI,  Laura  FURIOLI,  Pierre  GHIONGA,  Fabienne  GIOVANNINI,
Francis GIUDICI, Xavier LACOMBE, Paul LEONETTI, Paul MINICONI, Jean-Martin
MONDOLONI,  Paola  MOSCA,  Nadine  NIVAGGIONI,  François  ORLANDI,  Jean-
Charles ORSUCCI, Marie-Hélène PADOVANI, Julien PAOLINI, Paulu Santu PARIGI,
Chantal  PEDINIELLI,  Marie-Anne PIERI,  Antoine POLI,  Laura Maria  POLI,  Pierre
POLI,  Juliette  PONZEVERA,  Rosa  PROSPERI,  Catherine  RIERA,  Anne-Laure
SANTUCCI, Marie SIMEONI, Pascale SIMONI, Jeanne STROMBONI, Julia TIBERI,
Anne TOMASI, Petr'Antone TOMASI, 

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR :

Mme Catherine COGNETTI-TURCHINI à Mme Marie-Hélène PADOVANI
Mme Santa DUVAL à M. Xavier LACOMBE
Mme Isabelle FELICIAGGI à M. Pierre GHIONGA
M. Michel GIRASCHI à M. Pierre-José FILIPPUTTI
Mme Stéphanie GRIMALDI à Mme Valérie BOZZI
Mme Julie GUISEPPI à M. Paul LEONETTI
M. Jean-Jacques LUCCHINI à M. Marcel CESARI
M. Pierre-Jean LUCIANI à M. François-Xavier CECCOLI
Mme Marie-Thérèse MARIOTTI à M. Jean-Louis DELPOUX
M. Louis POZZO DI BORGO à M. Guy ARMANET
M. Joseph PUCCI à Mme Mattea CASALTA
M. Camille de ROCCA SERRA à Mme Chantal PEDINIELLI
M. Jean-Guy TALAMONI à M. Petr'Antone TOMASI
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L'ASSEMBLEE DE CORSE

VU le règlement (UE) n° 1407/2013 de la Commission du 18 décembre 2013
relatif à l’application des articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement
de l’Union européenne aux aides de minimis,

VU le  règlement  (UE)  n°  651/2014  de  la  Commission  du  17  juin  2014
déclarant  certaines  catégories  d'aides  compatibles  avec  le  marché
intérieur en application des articles 107 et 108 du traité, publié au JOUE
du 26 juin 2014,

VU le Code général des collectivités territoriales, titre II, livre IV, IVème partie, et
notamment son article L. 4422-16,

VU les dispositions de la loi  n°  2015-991 du 7 août 2015 portant  Nouvelle
Organisation Territoriale de la République, dite Loi NOTRe,

VU la délibération n° 07/064 AC de l’Assemblée de Corse du 26 juillet 2007
portant  adoption  du  Plan  d’aménagement  et  de  développement
linguistique 2007-2013, 

VU la délibération n° 15/083 AC  de l’Assemblée de Corse  du 16 avril 2015
portant adoption du Plan Lingua 2020 « Par a nurmalizazioni di a lingua
corsa è u prugressu versu una sucità bislingua », 

VU la  délibération  n°  16/293  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du
14  décembre  2016  portant  adoption  du  Schéma  Régional  de
Développement  Economique,  d’Innovation  et  d'Internationalisation
(SRDEII),

VU l’arrêté  n° R20-2017-03-29-001  en  date  du  29  mars  2017  portant
approbation  du  Schéma  Régional  de  Développement  Economique,
d’Innovation et d'Internationalisation,

VU la délibération n° 17/078 AC de l’Assemblée de Corse du 29 mars 2017
portant  approbation  du  nouveau  dispositif  d’individualisation  et  de
paiement des aides relevant du secteur de l’action économique - mise en
œuvre de l’article 53 de la délibération n° 16/293  AC de l’Assemblée de
Corse du 14 décembre 2016 portant adoption du Schéma  Régional  de
Développement  Economique,  d’Innovation  et  d'Internationalisation
(SRDEII),

VU la délibération n° 17.05 CA en date du 27 février 2017 de l’ADEC portant
adoption de la création au sein de l’ADEC d’une plateforme de promotion
économique de la langue corse (PPELC), 

VU la délibération n°  19/139 AC de l’Assemblée de Corse du 25 avril 2019
portant  constitution  du  Pôle  d’Excellence  Territorial  « IMPRESA
BISLINGUA » pour l’accompagnement et la valorisation des entreprises

2



Accusé de réception en préfecture
02A-200076958-20191129-052122-DE-1-1
Reçu le 05/12/19

désireuses d’intégrer la langue corse dans leurs activités,

SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse, amendé,

VU l’avis  n°  2019-64 du  Conseil  Economique,  Social,  Environnemental  et
Culturel de Corse, en date du 26 novembre 2019,

APRES avis de la Commission du Développement Economique, du Numérique, de
l’Aménagement du Territoire et de l’Environnement,

APRES EN AVOIR DELIBERE

A l’unanimité,

ARTICLE PREMIER :

APPROUVE le rapport du Conseil Exécutif de Corse.

ARTICLE 2 : 

AUTORISE le Président du Conseil Exécutif de Corse et le Président de
l’ADEC à prendre tous actes et mesures destinés à mettre  en œuvre le présent
référentiel  d’actions de labellisation dans le cadre du Pôle d’Excellence Territorial
« IMPRESA BISLINGUA » dont l’ADEC assure le pilotage.

ARTICLE 3 :

DIT  que ledit référentiel d’actions est applicable à compter de l’adoption
de la présente délibération.

ARTICLE 4 :

AUTORISE  le  Président  du  Conseil  Exécutif  de  Corse  à  prendre  les
mesures  et  actes  nécessaires  à  l’application  de  la  présente  délibération,  et  en
application de l’article L. 4422-26 du Code général des collectivités territoriales, les
actes qui peuvent en préciser ses modalités d’application.

ARTICLE 5 :

La présente délibération fera l’objet d’une publication au recueil des actes
administratifs de la Collectivité de Corse.
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Aiacciu, le 29 novembre 2019

Le Président de l'Assemblée de Corse,

 
Jean-Guy TALAMONI
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COLLECTIVITE DE CORSE

RAPPORT
N° 2019/O2/354

ASSEMBLEE DE CORSE

 2 EME SESSION ORDINAIRE DE 2019

REUNION DES 28 ET 29 NOVEMBRE 2019 

RAPPORT DE MONSIEUR
LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

PRISINTAZIONI DI U RIFIRINZIALI DI L'AZZIONI 
DA RIALIZA PAR PUDE UTTENA U LABELLU ATTRIBUITU

DA U POLU D'ECCILLENZA TARRITURIALI 
« IMPRESA BISLINGUA » 

 
PRESENTATION DU REFERENTIEL D’ACTIONS 

A REALISER PREALABLEMENT A L’OBTENTION DU
LABEL DELIVRE 

PAR LE POLE D’EXCELLENCE TERRITORIAL « IMPRESA
BISLINGUA »

COMMISSION(S) COMPETENTE(S) : Commission du Développement Economique, du Numérique, de 
l'Aménagement du Territoire et de l'Environnement



RAPPORT DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

Conformément à l’adoption par l’Assemblée de Corse (délibération n° 19/139 AC) du
rapport portant  constitution du Pôle d’Excellence Territorial  pour l’accompagnement
et la valorisation des entreprises désireuses d’intégrer la langue corse dans leurs
activités,

Conformément à l’amendement déposé par le Groupe CORSICA LIBERA, adopté
par l’Assemblée de Corse et sollicitant l’ajout d’un « référentiel d’actions à réaliser
préalablement à l’obtention du label « IMPRESA BISLINGUA » et ce, dans la partie
du rapport concerné décrivant la mesure SVEGLIU 3 « Aide aux projets à caractère
structurant et innovant en matière de promotion économique de la langue corse » du
Règlement d’aide à la promotion et à la diffusion de la langue corse dans le secteur
économique  territorial  « IMPRESA  BISLINGUA »  et,  en  particulier,  dans  le
paragraphe de celui-ci consacré à la labellisation "IMPRESA BISLINGUA",

Contexte du rapport du Conseil Exécutif de Corse

Pour rappel, la labellisation "IMPRESA BISLINGUA" s’inscrit dans le cadre de l’Axe 1
de  la  stratégie  de  promotion  de  la  langue  corse  dans  la  vie  sociale  et
économique portée par l’ADEC et son Pôle d’Excellence Territorial « IMPRESA
BISLINGUA » qui  s’établit  autour  de  3  axes :  l’axe  2 concernant  le  soutien  à  la
réalisation de supports de communication traditionnels et numériques bilingues, et
l’axe 3 se rapportant à l’animation du Pôle d’Excellence Territorial.

Il  est  également  rappelé  que  l’action  de  labellisation  « IMPRESA BISLINGUA »
pourra s’appuyer sur les initiatives privées déjà existantes. 

Les projets pourront faire l’objet d’une labellisation du Pôle d’Excellence Territorial
« IMPRESA BISLINGUA » sur proposition de l’un ou de plusieurs de ses membres. 

Cette labellisation sera appréciée à travers notamment : 

 le niveau d’intégration de la langue corse dans la sphère économique précisé
par un référentiel d’actions spécifique ;

 le caractère structurant ou innovant du projet ; 
 le retour sur l’activité et/ou créations d’emploi.

Les demandes sont adressées par la voie administrative classique à l’ADEC qui les
qualifie,  les  expertise  et  les  soumets  au  Comité  technique du Pôle  d’Excellence
Territorial  « IMPRESA BISLINGUA ».  Composé de partenaires  du développement
économique,  ce  comité  statue  - dans  le  cadre  de  réunions  physiques  ou
dématérialisées - à la majorité présente ou représentée de ses membres. 
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Cette  labellisation  permettra  notamment  un  accès  bonifié  aux  sources  de
financements. 

Il  s’agira,  en  outre,  de  mettre  en  lumière  ce  label  spécifique et,  au  fil  du
développement de la démarche, les acteurs socioprofessionnels qui en seront les
ambassadeurs. 

L’entreprise  labellisée  sera  ainsi  référencée  dans  le  cadre  d’une  plateforme
numérique et social media accessible depuis le site internet de l’ADEC.

Objectifs et rapport avec la stratégie de développement :  

 Valoriser les entreprises faisant la promotion de la langue corse et leur offrir la
possibilité de communiquer ce choix stratégique à des prospects et clients, 

 Labelliser les actions exemplaires  « IMPRESA BISLINGUA », en s’appuyant
sur la Charte de la langue corse de la Collectivité de Corse et les initiatives
privées déjà existantes en matière de fédération d’entreprises corsophones,

 Informer les entreprises qui souhaiteraient développer une démarche similaire
qu’un accompagnement est possible et les inciter à franchir le pas.

Descriptifs des moyens à mettre en œuvre :

 Rédaction d’un cahier des charges, 
 Recherche d’un logotype et d’un slogan attractifs,
 Création d’un espace dédié sur le site internet de l’ADEC ou d’un blog relatant

les actions du pôle d’excellence,
 Mise  en  place  d’une  campagne  de  communication  à  l’échelle  régionale

(conférence de presse, plaquettes, encarts publicitaires…).

Référentiel d’actions de labellisation « IMPRESA BISLINGUA »

Comme  indiqué  précédemment,  la  labellisation  prendra  en  compte  le  niveau
d’intégration  de  la  langue  corse  dans  la  sphère  économique  précisé  par  un
référentiel d’actions spécifique s’articulant autour de 3 niveaux afin de permettre aux
entreprises  d’obtenir  le  label  « IMPRESA BISLINGUA » et  d’ainsi  bénéficier,  pour
rappel également, d’un accompagnement des projets structurants et innovants,
portés par celles-ci, en matière de promotion économique de la langue corse.

Aussi,  l’entreprise  fera,  au  préalable,  l’objet  d’une  évaluation  de  son  niveau
d’implication effectif  et  souhaité.  Remplissant  les critères du niveau 1 du présent
référentiel  d’actions  nécessaires  à  la  labellisation,  l’entreprise  aura  à  s’engager,
d’autre part, à planifier une progression du niveau 1 au niveau 2 à minima et ce,
dans les 2 années consécutives à l’obtention du label. L’atteinte du niveau 3 sera
également encouragée par les dispositifs Pôle d’Excellence Territorial  « IMPRESA
BISLINGUA ».

À noter que pour chaque niveau, un certain nombre d’actions sont obligatoires.
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Descriptif des niveaux de labellisation et de bonifications associées

Niveau 1 Mise  en  œuvre de  8
actions dont 4 obligatoires
(n°  1,  2  3  et  4)
supplémentaires à horizon
2 ans

+ 10 % de bonification de
l’aide  proposée  dans  le
cadre  de  la  mesure
SVEGLIU 3

Niveau 2 Niveau  1  effectifs  +  Mise
en  œuvre des  actions
n°s 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12,
13, 14, 15, 16, 17, 18, 19
supplémentaires à horizon
2 ans

+ 15 % de bonification de
l’aide  proposée  dans  le
cadre de la mesure
SVEGLIU 3

La mesure SVEGLIU 3 d’aide aux projets  à  caractère structurant  et  innovant  en
matière de promotion économique de la langue corse, se conformant au Règlement
(UE) n° 1407/2013 de la Commission Européenne du 18 décembre 2013 relatif à
l’application  des  articles  107  et  108  du  traité  sur  le  fonctionnement  de  l’Union
européenne aux aides de minimis, prévoit en effet une bonification de son intensité
pour les projets labellisés « IMPRESA BISLINGUA ».

Comme  en  dispose  le  règlement  d’aide  « IMPRESA BISLINGUA »  adopté  par
l’Assemblée de Corse le 25 avril 2019, l’intensité de l’aide de la mesure SVEGLIU 3,
bonification comprise, ne pourra pas excéder 50 % de l’assiette éligible.

Détails des actions

1 Réalisation d’une enquête sur le degré de connaissance en langue corse auprès
du personnel de l’entreprise ;

2  Réalisation  d’un  plan  de  généralisation  du  bilinguisme  dans  les  structures  de
l’entreprise ;

3 Prise en compte de la connaissance de la langue corse parlée et écrite dans les
profils de postes pour les recrutements effectués par l’entreprise dans les secteurs
clés de l'accueil, de la communication ainsi que du domaine technico-commercial ;

4  Désignation  d’une  personne  référente  pour  la  mise  en  œuvre  de  la  présente
labellisation et  la  promotion de la  langue corse dans l’entreprise,  ainsi  qu’une
personne référente parmi les cadres administratifs si nécessaire, en fonction de
l’importance des services ;

5  Papier à en-tête bilingue ;
6  Signalétique bilingue externe de l’entreprise ;
7 Message bilingue sur le répondeur de l’entreprise, avec formule de lancement en

corse ;
8 Marquage en langue corse ou bilingue sur les véhicules de l’entreprise et/ou le

matériel technique et professionnel ;
9 Cartons d’invitation bilingues pour les manifestations organisées par l’entreprise

(conférences de presse, événements, rencontres professionnelles…) ;
10 Cartes de visite bilingues ;
11  Diffusion  d’encarts  et  de  spots  publicitaires  bilingues dans la  presse écrite  et

audiovisuelle ;
12 Mise en ligne d’une version bilingue du site Internet de l’entreprise ;
13  Signalétique  en  langue  corse  ou  bilingue  externe  sur  les  bâtiments  de
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l’entreprise ;
14 Bilinguisme systématique ou présence visible et forte de la langue corse dans les

documents de communication de l’entreprise ;
15 Participation à la promotion des Chartes spécifiques pour la langue corse auprès

de  l’écosystème  entrepreneurial  ou  associatif  (clients,  fournisseurs,
partenaires…) ;

16  Possibilité  clairement  signalée  d’un  accueil  bilingue  dans  les  services  de
l’entreprise ;

17 Mise en place d’actions de formation professionnelle permettant au personnel de
l’entreprise d’apprendre la langue corse ou de se perfectionner dans la pratique
écrite et orale de la langue ;

18 Mise en place d’un plan de signalétique commerciale en langue corse, prévoyant
la dénomination bilingue des produits et services proposés par l’entreprise ;

19 Autre : Action au choix proposée en concertation avec l’entreprise labellisée et le
Comité technique du Pôle d’Excellence Territorial « IMPRESA BISLINGUA ».

Comme précisé dans le précédent rapport adopté par l’Assemblée de Corse portant
constitution du Pôle d’Excellence Territorial  « IMPRESA BISLINGUA » (délibération
n°  19/139  AC de  l’Assemblée  de  Corse) pour  la  réalisation  de  lexiques  ou  de
traductions techniques, le Cunsigliu di a lingua pourra être saisi par l’intermédiaire de
la Direction de la langue corse de la Collectivité de Corse.
Mise en œuvre opérationnelle 

En considération de ce qui précède, il est proposé à l’Assemblée de Corse :

- d’approuver le rapport du Conseil Exécutif de Corse.

- d’autoriser le Président du Conseil Exécutif de Corse et le Président de
l’ADEC à prendre tous actes et mesures destinés à mettre en œuvre du
présent  référentiel  d’actions  de  labellisation  dans  le  cadre  du  Pôle
d’Excellence Territorial « IMPRESA BISLINGUA ».

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.
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